
En devenant membre de l’association « Les Talons Sauvages » : 
 J’accepte de me conformer à ses statuts et son règlement intérieur, 
 J’accepte que mon image puisse occasionnellement être utilisée dans le cadre de la promotion de l’association, 

dans des magazines et sur Internet (en particulier sur le site de l’association) 
 J’accepte de fournir un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la danse en ligne ou de remplir 

le questionnaire de santé téléchargeable si j’ai fourni un certificat médical l’année dernière. 
 J’accepte que les renseignements mentionnés sur ce bulletin soient utilisés pour le fonctionnement interne de 

l’association. 
 J’ai noté que l’adhésion FFCLD n’est pas remboursable. 
 J’ai noté qu’un remboursement partiel de la cotisation ne peut être consenti qu’en cas de déménagement, 

mutation, ou arrêt maladie de plus d’un mois. 

Date, signature, mention manuscrite 
« Lu et approuvé » 

INSCRIPTION SAISON 2023 - 2024 
LES TALONS SAUVAGES 

 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : / / 

Adresse : 

Code Postal - Ville 

Tel : Portable : 

E-mail : 

 
Je choisis le(s) cours : 

 
 

Il est bien entendu possible 
de choisir un cours dans 
une ville et un cours dans 
l’autre. 

VERSAILLES 
 

Débutants [JEUDI 19h15] Novices  [JEUDI  20h45] 
Intermédiaires [LUNDI 20H30] Inter/Avancés *[MARDI 20h30] 

 
BOIS D’ARCY 

 
Débutants [MERCREDI 19h15] Novices  [MERCREDI 20h45] 

 

BUC 
Débutants [MERCREDI 19h15] Novices  [MERCREDI 20h45] 

 

Adhésion Régulière 1 cours Adhésion famille 1 cours  

(à partir 2eme membre de la même famille) 

190 € Virement ou Paiement en ligne sur le site 

190 € Par chèque à l’ordre « Les Talons Sauvages 

1 chèque de 100 et un de 90 (dépose : 10/23 et 01/24) 

1 chèque de 90 et 2 de 50 (dépose 10/23-11/23-01/24) 

160 € Virement ou Paiement en ligne sur le site 

160 € Par chèque à l’ordre « Les Talons Sauvages 

2 chèques de 80 (dépose : 10/23 et 01/24) 

1 chèque de 60 et 2 de 50 (dépose 10/23-11/23-01/24) 

COURS SUPPLEMENTAIRE : 100 € (1* 100 ; 2*50 ; ou 1 de 40 et 2*30) COURS SUPPLEMENTAIRE 2 : 50 € 

La cotisation comprend l’adhésion à la Fédération Francophone de Country & Line Dance (20€), obligatoire. 

 
 

 

 

Association Loi 1901 – Déclarée au JO sous le N° W784001196 - SIRET : 485 060 396 00028 – APE : 9001Z 
Membre de la Fédération Francophone de Country et Line Dance – Agrément Ministériel « Jeunesse et Education Populaire » 

www.talons-sauvages.com contact@talons-sauvages.com 

A renvoyer à l’adresse suivante : SAISON Christophe 4 rue de Champagne 78140 Vélizy Villacoublay 

J’ai déjà réglé mon inscription FFCLD dans une autre association : 
N° FFCLD : Association : 


